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THALEÏA
            REGLEMENT  DU MARCHE  de NOËL                          

                     SAMEDI      15     NOVEMBRE   2025
Article 1 : Chaque exposant devra s'inscrire en précisant : nom, prénom, adresse conforme à celle de la

                  pièce d’identité fournie, téléphone, courriel, raison sociale, immatriculation véhicule, assurance

                  RC et numéro de registre du commerce ou KBIS, objets exposés avec descriptif et photo
Article 2 : Chaque exposant reçoit le présent règlement de l'exposition et doit le renvoyer signé et

                  accompagné du bulletin d'inscription, de la photocopie d’une pièce d’identité valide et du
                  chèque sans oublier de le signer, à l’ordre de  Association Thaléïa. Date limite 19 juillet 2025
                 Tout dossier incomplet sera rejeté de fait. Aucun rappel ne sera fait.

                 Aucun stand ne peut être sous-loué
Article 3 : Les tarifs sont ainsi définis 
            INTÉRIEUR prêt d’1  table de 2 m + 1 chaise : 25 € la table de 2 mètres (possibilité de louer
                   plusieurs tables de  2m)
            EXTÉRIEUR sans prêt de matériel : 9 € / ml (l’exposant apporte son propre étal, son siège et
                  éventuellement son barnum : c’est l’empattement total qui sera pris en compte dans ce cas)
Article 4 : Par leur simple inscription, les exposants déclarent renoncer à tout recours contre les 

                  organisateurs en cas de vol, perte, détérioration des objets exposés ou de leurs biens et ils
                  en sont les seuls responsables.

                  L'association préconise à l'exposant de contracter une assurance
Article 5 : L’association ne percevra pas de pourcentage sur les ventes réalisées par l'exposant
Article 6 : L'accueil des exposants se fera soit le vendredi 14 novembre de 20h à 21 h30
                                                                    soit le samedi 15 novembre à partir de 6 h 30   Choix à préciser    
Article 7 : Le marché artisanal sera ouvert au public de 9 h 30 à 18 h. Par respect pour les visiteurs, pour les

                  exposants et les organisateurs, le démontage des stands ne se fera qu'à partir de 18h

Article 8  : La présence de l’exposant sur son stand est obligatoire. Petite restauration et buvette sur place
Article 9 : Chaque exposant respectera l'emplacement dédié à son stand par les organisateurs. Il est interdit
                   de modifier la disposition des tables ou d'en ajouter sans l’accord des organisateurs

Article 10 : Aucun véhicule ne pourra stationner sur le marché durant la vente. Les exposants devront

                   utiliser les parkings gratuits à proximité ou le parking délimité pour eux par la municipalité en

                   respectant les parkings privés devant la pharmacie et la zone bleue devant les commerces
Article 11 : Le simple fait de s’inscrire au Marché Artisanal induit l'acceptation totale et le respect du
                  règlement du Marché ArtisanaI de l'association THALEÏA
                                                                                                                 La présidente Martine Morel Delarue
Mention obligatoire « Lu et approuvé »           Date                            Signature
…………………………………….                 ………………..
……………………………………..                                                        ……………………………………..
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